DELIBERATION n° 2007-8 APF du 29 mars 2007 portant modification n° 1 de la délibération n° 2006-77 APF du 7 décembre 2006 approuvant le budget général de la Polynésie française pour l’exercice 2007.

NOR : DBR0700391DL
L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT modifiée du 23 novembre 1995 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2006-77 APF du 7 décembre 2006 approuvant le budget général de la Polynésie française pour l’exercice 2007 ;

Vu l’arrêté n° 335 CM du 12 mars 2007 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2007 APF/SG du 9 mars 2007 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 769-2007 APF/SG du 9 mars 2007 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 14-2007 du 15 mars 2007 de la commission des finances ;

Dans sa séance du 29 mars 2007,

Adopte :

Art. 6.— Sont autorisées les modifications de libellés suivantes :

Au lieu de :

11.2004 “Applications informatiques transversales (matériels et logiciels)”

15.2006 “Extension Bât A1 et A2”

104.2007 “Bétonnage route à Takapoto”

127.2007 “Subventions d’investissement aux établis-sements du MJC” ;

Lire :

11.2004 “Applications informatiques - Tous services”

15.2006 “Extension bâtiment administratif et relogement services”

104.2007 “Bétonnage route à Takapoto et Takaroa”

127.2007 “Subventions d’investissement aux établis-sements publics à vocation culturelle”.

Art. 7.— Sont autorisés les créations, transformations, suppressions, gels et dégels de postes de personnel décrits à l’annexe 1 à la présente délibération.

Art. 8.— Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,

Jean-Alain FREBAULT.
Philip SCHYLE.
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